
 
 

Critères diagnostiques du TDA/H dans la classification du DMS IV 

 

 

Le questionnaire du DMS IV comprend 22 critères. 

� 9 critères concernent l’inattention : 

- Souvent l’enfant ne parvient pas à maintenir son attention dans les détails ou fait, dans son travail scolaire ou 

dans toute autre activité, des erreurs d'attention. 

- Il a souvent des difficultés à maintenir son attention dans des tâches ou activités de jeu. 

- Souvent il n'a pas l'air d'écouter quand on lui parle. 

- Souvent il ne suit pas l'ensemble des consignes. 

- Il a souvent des difficultés à organiser son travail ou toute autre activité. 

- Souvent il semble démotivé pour son travail scolaire ou toutes tâches nécessitant un effort mental.  

- Souvent il perd les affaires nécessaires à son travail ou à ses jeux. 

- Il est souvent facilement distrait par les stimuli externes. 

- Il est souvent négligent dans ses activités quotidiennes. 

 

� 9 critères concernent l’agitation ou l’impulsivité : 

- L’enfant remue souvent ses mains et ses pieds ou bouge sur son siège. 

- Souvent il quitte sa place en classe ou dans toute autre situation où l’on demande de rester en place. 

- Souvent il court ou grimpe partout dans des circonstances inappropriées. 

- Il a souvent des difficultés à avoir des jeux ou des activités de loisirs calmes. 

- Il est souvent «sur la brèche» ou agit avant de réfléchir.  

- Souvent il parle trop. 

- Souvent il se précipite pour répondre aux questions avant qu'elles n'aient été totalement formulées. 

- Il a du mal à attendre son tour. 

- Souvent il interrompt autrui. 

 

� 4 critères sont obligatoires  

- Le début des symptômes doit se situer avant  l’âge de sept ans. 

- La durée des symptômes doit être supérieure à six mois. 

- Les troubles doivent s'exprimer dans au moins deux circonstances ou lieux différents (par exemple école et 

domicile). C'est pourquoi des questionnaires sont prévus en direction des parents et des enseignants. 

- Les troubles doivent manifestement retentir sur l’intégration de la vie sociale, scolaire ou professionnelle.  

 

Pour évoquer le diagnostic de TDA/H, il faut que les 4 critères obligatoires soient remplis ainsi que 6 des 9 

critères d’inattention ou d’agitation/impulsivité. 


